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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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CCAAIISSSSEE NNAATTIIOONNAALLEE DD’’AASSSSUURRAANNCCEE MMAALLAADDIIEE UUNNIIVVEERRSSEELLLLEE 
Demande de prix N°2025-05/CNAMU/DG /DMP du 18/03/2025 pour l’acquisition de téléphones portables au profit de la Caisse nationale 

d’assurance maladie universelle (lot unique). 
Lot unique : Acquisition de téléphones portables au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle (CNAMU). 

Référence de la publication dans la revue des marchés publics : 4106-4107 – vendredi 28 au lundi 31 mars 2025 
Référence de la convocation de la CAM : N°2025-036/CNAMU/DG/DMP du 1er avril 2025 

Date d’ouverture des offres : 07/04/2025 
Nombre de plis reçus : 17 

Date de délibération : 11/04/2025 
Montants prévisionnels : 2 500 000 FCFA TTC 

N° 
d’ordre Soumissionnaires Adresse Montant lu 

F CFA 

Montant 
corrigé 

F CFA TTC 
Observations Classement 

Lot unique : Acquisition de téléphones portables au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle (CNAMU). 
 

BORNE A : 1 926 637 
BORNE B : 2 606 626 

BORNE A’ (BORNE A – 5% BORNE A) : 1 830 305 

01 ALIBABA’S ACTION 
SARL 

S/C 09 BP 708 OUAGA 
09 

Tél : 61 75 55 55 
1812500 HTVA 1812500 HTVA 

2138750 TTC 
Pièces administratives non 
fournies 12ème 

02 LASSISSI SARL 
S/C 09 BP 708 OUAGA 

09 
Tél : 25 33 35 05 

1695000 HTVA 1695000 HTVA 
2000100 TTC Conforme 7ème 

03 OUMZA 
DISTRIBUTION SARL 

04 BP 666 OUAGA 04 
Tél : 70 46 58 13/74 93 62 

62 

1884460 TTC 
 

1597000 HTVA 
1884460 TTC Conforme 2ème 

04 OUBDA OUSMANE ET 
FRERES 

S/C 01 BP 2001 OUAGA 
01 

Tél : 78 75 6046/ 76 50 14 
06 

- - 

- Lettre de soumission (non 
fournie) 
- Garantie de soumission non 
fournie) 
 
Non conforme 

Non classé 

05 ACHEL SARL 

S/C 01 BP 2790 OUAGA 
01 

Tél : 77 67 54 54/70 96 22 
86 

1900000 HTVA 1900000 HTVA 
2242000 TTC 

Pièces administratives non 
fournies 13ème 

06 GCS SARL 

S/C 01 BP 3362 OUAGA 
01 

Tél : 63 63 48 97/77 78 57 
38 

2006000 TTC 1700000 HTVA 
2006000 TTC 

Pièces administratives non 
fournies 8ème 

07 GENERAL TRADING 
CENTER INTER SARL 

S/C 01 BP 3967 OUAGA 
01 

Tél : 52 02 22 66 
1649000 HTVA 1649000 HTVA 

1945820 TTC 
Pièces administratives non 
fournies 4ème 

08 TARWAOGA 
SERVICES 

BP 1434 OUAGA 11 
Tél : 72 02 71 14/74 98 90 

79 
1579000 HTVA 1579000 HTVA 

1863220 TTC Conforme 1er 

09 PERFECT TEAM 
SERVICES SARL 

S/C 10 BP 13084 OUAGA 
10 

Tél : 75 37 89 17 
1100000 HTVA 1100000 HTVA 

1298000 TTC Conforme Anormalement 
basse 

10 GERALDO SERVICES 
S/C 01 BP 5257 OUAGA 

01 
Tél 76 65 42 51 

1947000 TTC 1650000 HTVA 
1947000 TTC 

Pièces administratives non 
fournies 5ème 

11 HEMA SERVICES 
S/C 07 BP 32 OUAGA 07 
Tél 78 15 42 28/75 65 11 

01 
1690000 HTVA 1690000 HTVA 

1994200 TTC Conforme 6ème 

12 SINSER SARL 01 BP 5905 OUAGA 01 
Tél : 70 45 02 62 1500000 HTVA 1500000 HTVA 

1770000 TTC Conforme Anormalement 
basse 

13 LEVIS GROUPE 
INTERNATIONAL 

KOUDOUGOU 
SECTEUR 09 

Tél 56 84 42 25/60 70 86 
76 

1765000 HTVA 1765000 HTVA 
2082700 TTC 

Pièces administratives non 
fournies 11ème 

14 SADEC SARL 
01 BP 2420 OUAGA 01 

Tél : 70 21 15 91/78 87 60 
02 

2006000 TTC 1700000 HTVA 
2006000 TTC Conforme 8ème 

15 PRODITEK 06 BP 10815 OUAGA 06 
Tél : 70 22 62 64 

1700000 TTC 
1700000 HTVA 

1700000 HTVA 
2006000 TTC Conforme 8ème 

16 BITS 01 BP 3177 OUAGA 01 
Tél : 74 05 51 43 1350000 HTVA 1350000 HTVA 

1593000 TTC Conforme Anormalement 
basse 

17 KG 01 BP 2001 OUAGA 01 
Tél : 05 03 29 29 1600000 HTVA 1600000 HTVA 

1888000 TTC Conforme 3ème 

Attribution :  
Lot unique :  TARWAOGA SERVICES pour un montant d’un million cinq cent soixante-dix-neuf mille (1579 000) F CFA HTVA et un million huit 
cent soixante-trois mille deux cent vingt (1 863 220) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 15 jours ; avec une augmentation des quantités de 
14 unités pour un nouveau montant de un million huit cent mille soixante (1 800 060) F CFA HTVA et deux millions cent vingt-quatre mille 
soixante-onze (2 124 071) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 15 jours.  
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CCAAIISSSSEE AAUUTTOONNOOMMEE DDEE RREETTRRAAIITTEE DDEESS FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS 
Demande de prix n° 2025-004/CARFO/DG/DMP portant acquisition de fournitures de bureau au profit de la CARFO (contrat à commande) 

Financement : Budget CARFO, gestion 2025; Budget prévisionnel 91 085 000 F CFA réparti en quatre (04) lots 
Lot 1: 23 422 737 F CFA; Lot 2:  19 777 500 F CFA; Lot 3: 18 545 000 F CFA et Lot 4:  29 298 000 F CFA  

Publication : Revue des Marchés Publics N°4077 du lundi 17 février 2025 ;  
Date de dépouillement : 27 février ; Nombre de plis reçus : 36 

LOT 1 : acquisition de fournitures de bureau 
Montant lu Montant corrigé 

N° Soumissionnair
es 

Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Observations 

1.  SL-CGB SARL - 8 824 925 - 20 465 743 7 478750 8 824 925 17 919 850 21 145 423 

Conforme : 9ème 

 
Erreur au niveau 
de la quantité 
maximum de 
l’idem 18 (800 
comme indiqué 
dans le DAO au 
lieu 80) entrainant 
une variation du 
montant maximum 
TTC de 3, 32% 

2.  TARWAOGA 
SERVICE 5 964 250 - 17 045 300 - 5 964 250 7 037 815 17 045 300 20 113 454 Conforme : 3ème 

3.  
KTS 
DISTRIBUTION 
SARL 

8 450 000  19 674 000 - 8 450 000 - 19 674 000 - 

Non conforme :   
 
Item 58 et 59 les 
Modèles proposé 
sont différents des 
échantillons 
disponibles à la 
CARFO 

4.  
GROUPE ASA 
MATERIEL 
SARL 

 7 346 088  18 541 096 6 230 977 7 345 465 15 765 623 18 574 919 

Non conforme :   
offre 
anormalement 
basse 
-Rabais de 
0.01% ;-20 utilisé 
au niveau de la 
quantité maximum 
de l’item 84 au lieu 
de 50 entrainant 
une variation de 
1.22% sur le 
maximum TTC 

5.  BSS  5 420 330  21 736 249 4 593 500 5 420 330 18 420 550 21 736 249 Conforme : 1er  
6.  MAAR-SARL  8 175 630  20 917 860 6 928 500 8 175 630 17 727 000 20 917 860 Conforme : 8ème 
7.  S.B.I SARL 6 363 500  16 297 850  6 363 500 7 508 930 16 297 850 19 231 463 Conforme : 5ème 

8.  ECAF 8 401 250 17 609 600 - - - -  - 

Non conforme :  
Le modèle 
proposé n’est pas 
un bic de guichet 
pour l’ITEM  5 et 
prospectus non 
fourni pour les 
items 43 et 45 

9.  PROMAT SARL  7 398 895  22 672 402 6 270 250 7 398 895 19 270 150 22 738 777 

Conforme : 4ème 
Erreur sur le 
montant maximum 
de l’item 59 62 500 
au lieu de 6250 
entrainant une 
variation de 0,29% 
sur le maximum 
TTC 

10.  CONGO 
DISTRIBUTION  7 624 216  19 000 006 6 461 200 7624216 16 101 700 19 000 006 

Non conforme :  
offre 
anormalement 
basse 

11.  AMG  7 851 720  20 165 020 6 654 000 7 851720 17 089 000 20 165 020 Conforme :  7ème 
12.  RDI SARL  6 073 460  23 403 294 5 147 000 6 073 460 19 833 300 23 403 294 Conforme : 2ème 

13.  KANDOR 
GROUP 6 655 689 15 992 793 7 853 713 18 871 495 - - - - 

Non conforme :   
 
Le modèle 
proposé presente 
2 plis  en lieu et 
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place de 3 plis 
Comme 
demandé) 

14.  ETB  7 522 500  22 073 788 6 375 000 7 522 500 18 706 600 22 073 788 Conforme : 6ème 

CONCLUSION 
BSS est attributaire du lot 1 pour un montant minimum de cinq millions quatre cent vingt mille trois cent trente (5 420 330) 
francs CFA TTC et un maximum de vingt un millions sept cent trente-six mille deux cent quarante-neuf (21 736 249) 
francs CFA TTC pour un délais d’exécution de douze (12) mois pour le contrat et 21 jours pour chaque ordre de 
commande. 

 
LOT 2 : acquisition de papier photocopie 

Montant lu   
Montant corrigé 

N° Soumissionnaire
s Montant 

Minimum 
HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

 
Observations  

1.  SL-CGB SARL  8 171 500  17 658 700 6 925 000 8 171 500 14 965 000 17 658 700 Conforme : 12ème 

2.  TARWAOGA 
SERVICE 7 275 000  16 065 000  7 275 000 8 584 500 16 065 000 18 956 700 Conforme : 15ème 

3.  

AGENCE DE 
COMMUNICATIO
N UNIVERSAL 
INNOVATION 

6 400 000  13 700 000  6 400 000 
 

7 552 000 
 

13 700 000 
 

16 166 000 
 

Conforme : 2ème 

4.  GROUPE ASA 
MATERIEL SARL  7 103 600  15 552 400 6 019 398 7 102 890 

 
13 178 682 

 

 
15 550 845 

 

Non conforme :  
 
Rabais de 0.01%  
offre anormalement 
basse 

5.  MAAR-SARL  7 463 500  16 360 700 6 325 000 7 463 500 13 865 000 16 360 700 Conforme : 1er 
6.  S.B.I SARL 6 625 000  14 225 000  6 625 000 7 817 500 14 225 000 16 785 500 Conforme : 8ème 
7.  ECAF 6 910 000  15 180 000  6 910 000 8 153 800 15 180 000 17 912 400 Conforme : 11ème 

8.  PLANETE 
SERVICE  8 702 500  19 145 500 6 490 000 7 658 200 14 278 000 

 
16 848 040 

 

Conforme :  5ème 
Rabais de 12% 

9.  CONGO 
DISTRIBUTION  7 271 750  15 879 850 6 162 500 

 7 271 750 13 457 500 
 15 879 850 Conforme : 3ème 

10.  EBAF 5 937 000  13 001 000  5 937 000 7 005 660 13 001 000 15 341 180 
Non conforme :  
offre anormalement 
basse 

11.  AMG  8 507 800  18 254 400 7 210 000 8 507 800 15 470 000 18 254 400 Conforme : 14ème 
12.  RDI SARL  7 965 000  19 234 000 6 750 000 7 965 000 16 300 000 19 234 000 Conforme : 10ème 
13.  LBH  7 711 300  16 697 000 6 535 000 7 711 300 14 150 000 16 697 000 Conforme : 6ème 

14.  SOCOREZ 
HOLDING 6 609 625  14 111 625  6 609 625 7 799 358 14 111 625 16 651 718 Conforme : 7ème 

15.  KANDOR GROUP 6 645 000 7 841 100 14 295 000 16 868 100 6 645 000 7 841 100 14 295 000 16 868 100 Conforme : 12ème 
16.  SADEC  8 301 300  17 995 000 7 035 000 8 301 300 15 250 000  17 995 000 Conforme : 13ème 

17.  
AURIS TRAVAUX 
ENERGIE ET 
SERVICE 

 7 445 800  15 817 900 
                     

6 310 000  
 

7 445 800 
                    

13 405 000  
 

15 817 900 
Non conforme :  
offre anormalement 
basse 

18.  ETB  9 292 500  19 700 100 7 875 000 9 292 500 16 695 000  19 700 100 Conforme : 16ème 
19.  ASC BURKINA  7 649 400  16 248 600 6 330 000 7 649 400 13 770 000 16 248 600 Conforme : 4ème 

20.  
ESAIF SERVICE 
ET 
TECHNOLOGIE 

6 685 000 14 335 000       

Non conforme : 
Item 3 Papier 
photocopie A4 
blanc format A3 
proposé au lieu de 
A4 

MAAR-SARL est attributaire du lot 2 pour un montant minimum de sept millions quatre cent soixante-trois mille cinq cent (7 463 500) francs CFA 
TTC et un maximum de seize millions trois cent soixante mille sept cent (16 360 700) francs CFA TTC pour un délais d’exécution de douze (12) 
mois pour le contrat et 21 jours pour chaque ordre de commande. 

LOT 3 : acquisition d’encre pour copieurs 
Montant lu Montant corrigé 

N° Soumissionnaires Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Observations 

1.  SL-CGB SARL  5 032 700  15 204 300 4 265 000 5 032 700 12 885 000 15204300 

Conforme :12ème 

Erreur sur la 
quantité maximale 
à l’item 8 (25 au 
lieu de 10) 
entrainant une 
variation de 9%. 

2.  PROMAT SARL  
 4 696 400  18 030 400 3 781 000 4 497 400 14 516 000 17 266 400   Conforme : 9ème 

Rabais de 5% 

3.  
ESAIF SERVICE 
ET 
TECHNOLOGIE 

4 170 000 13 410 000 - - - - - - 
Non conforme : 
 
-absence 
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d’échantillon/prospe
ctus pour tous les 
items 
-nombre 
d’impression par 
cartouche non fourni 
pour tous les items 

4.  ECAF 3 987 500 4 705 250 13 737 500 16 210 250 3 927 500 4 634 450 13 657 500 16 115 850 

Conforme : 10ème 
Erreur au niveau des 
quantités minimum 
et maximum de 
l’item 9 (5 et 10 
utilisé au lieu de 2 et 
6) entrainant une 
variation de -0.58% 

5.  RDI SARL  3 046 760  15 116 980 2 582 000 3046760 12 811 000 15 116 980 Conforme : 1er 
6.  ES AMS PT 3 455 000  12 690 000  3 455 000 4 076 900 12 690 000 14 974 200 Conforme : 6ème 

7.  
TOUTEC 
INFORMATIQUE 
BURKINA 

3 745 000  12 715 000  3 745 000 4 419 100 12 715 000 14 838 500 

Non conforme : 
Offre 
anormalement 
basse 

8.  H2S SERVICE  3 941 200  18 537 800 2 644 278 3 245 478 12 437 607 15 265 407 Conforme : 2ème 
Rabais de 20.83% 

9.  ECOTECH  4 339 450  17 767 850 3 253 117 3 915 067 13 319 865 16 030 215 
 

Conforme : 4ème 
Rabais de 11.54% 

10.  GLOBAL EWK 4 145 000  14 575 000  4 145 000 4 891 100 14 575 000 17 198 500 Conforme : 11ème 
11.  KANDOR GROUP 5271750 6 220 665 15 345 000 18107100 5 271 750 6220665 15 345 000 18 107 100 Conforme : 14ème 

12.  FZ SERVICE 
SARL 3 835 000  12 715 000  3 259 750 3 950 050 

 
10 807 750 

 
13 096 450 

Non conforme :   
 
Non conforme : 
Offre 
anormalement 
basse 
Rabais de 15% 

13.  UTC 4 487 500  12 797 500  4 487 500 5 295 250 12 797 500 
 

15 101 050 
 

Conforme : 13ème 

14.  SODICA SARL  4 096 960  16 791 400 3 472 000 4 096 960 14 230 000 16 791 400 Conforme : 8ème 

15.  INAFAT 
ENTREPRISE  3 470 000  15 115 000  3 011 960 

 3 636 560 13 119 820 
 

15 840 520 
 

Conforme : 3ème 
Rabais de 13.20% 

16.  ETB  3 958 900  18 160 200 3 355 000 3 958 900 15 390 000 18 160 200 Conforme : 5ème 

17.  SOCIETE Z 
NEERE SARL 3 470 000  12 860 000  3 470 000 4 094 600 12 860 000 16 148 300 Conforme : 7ème 

CONCLUSION 
RDI SARL est attributaire du lot 3 pour un montant minimum de trois millions quarante-six mille sept cent soixante (3 
046 760) francs CFA TTC et un maximum de quinze millions cent seize mille neuf cent quatre-vingt (15 116 980) francs 
CFA TTC pour un délais d’exécution de douze (12) mois pour le contrat et 21 jours pour chaque ordre de commande. 

LOT 4 : acquisition de diverses fournitures de bureau 
Montant lu Montant corrigé 

N° Soumissionnaires Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Montant 
Minimum 

HT 

Montant 
Minimum 

TTC 

Montant 
Maximum 

HT 

Montant 
Maximum 

TTC 

Observations 

1.  TARWAOGA 
SERVICE 5 904 000  22 062 000  5 904 000 6 966 720 22 062 000 26 033 160 Conforme : 4ème 

2.  SOCIETE Z NEERE 
SARL 7 830 000  29 453 000  -- -- -- -- 

Non Conforme : 
Offre hors  
Budget    

3.  BSS  6 282 320  27 561 968 5 324 000 
 6 282 320 23 357 600 

 27 561 968 Conforme : 2ème 

4.  
ETS CONGO 
YACOUBA ET 
FRERES 

10 000 
000  23 948 400  10 000 

000 

 
11 800 000 

 

 
23 948 400 

 

28 259 112 
 Conforme : 5ème 

5.  RDI SARL  5 888 200  27 785 460 4 990 000 5 888 200 23 547 000 27 785 460 Conforme : 1er 
6.  ETB  6 773 200  29 195 324 5 740 000 6 773 200 24 741 800 29 195 324 Conforme : 3ème 

7.  
KTS 
DISTRIBUTION 
SARL 

8 450 000  19 674 000  8 450 000 9 971 000 
 

 
19 674 000 

23 215 320 
 

Non conforme :  
offre anormalement 
basse 

8.  
EXPERTISE 
COMMERCIAL 
BURKINA 

4 942 000  22 599 000  
 

3 459 400 
 

4 082 092 
 

15 819 300 
 

18 666 774 

Non conforme : 
 
 Rabais de 2% 
offre anormalement 
basse 

CONCLUSION 
RDI SARL est attributaire du lot 4 pour un montant minimum de cinq millions huit cent quatre-vingt-huit mille deux cent 
(5 888 200) francs CFA TTC et un maximum de vingt-sept millions sept cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent 
soixante (27 785 460) francs CFA TTC pour un délais d’exécution de douze (12) mois pour le contrat et 21 jours pour 
chaque ordre de commande. 
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MMIINNIISSTTEERREE DDEE LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT,, DDEE LL’’EEAAUU EETT DDEE LL’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT 
SUIVANT AVIS DE NON-OBJECTION N°DAGRI/DDR-2025L 02465 DU 10/03/2025 

Demande de propositions N°2024-022P/MEEA/SG/DMP du 08 août 2024 pour l’audit comptable et financier des comptes exercices 
2022 et 2023 du Projet de Restauration, de Protection et de Valorisation du Lac-Bam, phase 1 (PRPV/LB1) 

Financement                    Accord de prêt de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) 
Publication des résultats de la 
manifestation d’intérêt         Quotidien des Marchés Publics N° 3857 du 15/04/2024 

Date d’ouverture des propositions 
techniques   14 octobre 2024 

Nombre de plis                06 
Nombre de lots                  01 
Méthode de sélection Qualité -Coût  
Note Minimale exigée  75 points. 

 

Bureau/Groupement de bureau  

Expérience des 
Soumissionnaires 
pertinente pour la 
mission / 15 points 

Conformité du plan de 
travail et de la 

méthode proposés, 
aux Termes de 

référence/ 25 points 

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour la 
mission/ 55 points 

Qualité de la 
proposition / 5 

points 

Total / 
100 

points 

SYNEX CONSULTING SARL 15,00 14,30 55,00 3,00 87,33 
PANAUDIT-BURKINA 15,00 18,16 55,00 4,00 92,16 
Groupement EPG SARL/KMC 15,00 14,83 55,00 4,00 88,83 
Groupement SEC DIARRA Burkina Faso/ 
SEC DIARRA MALI 15,00 15,33 55,00 4,00 89,33 

Groupement YZAS BAKER TILLY/ CFEC 
Afrique 15,00 15,83 55,00 4,00 89,83 

AUREC Afrique 15,00 24,33 55,00 4,67 99,00 
 

CCEENNTTRREE NNAATTIIOONNAALL DDEE SSEEMMEENNCCEESS FFOORREESSTTIIÈÈRREESS 

SYNTHESE DES RESULTATS DU DEPOUILLEMNT DU DOSSIER DE DEMANDE DE PRIX N°22025-04/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM DU 27 
MARS 2025 POUR LA PRESTATION DES SERVICES DE PAUSE-CAFE, PAUSE DEJEUNER AU PROFIT DU PROJET PARMEV-BF 

BUDGET DU CNSF « GESTION 2025 » ; DATE DE DEPOUILLEMENT : 10 Avril 2025 ; 
NOMBRE DE PLIS RECU : Cinq (05) ; NOMBRE DE LOTS : Unique ; 

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°4111 du Vendredi 04 Avril 2025 
REFERENCE DE LA LETTRE D’INVITATION DES MEMBRES DE LA CAM : N°2025-004/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM DU 04/04/2025 

Montant en FCFA HTVA Montant en FCFA 
TTC 

N° 
Nom du 

soumissionnaire 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Les seuils en TTC  
Rang Observations 

01 
YAMISS 
SERVICES 
INTERNATIONALE 

Min : 
4 462 500 

 
Max : 

9 537 500 

Min : 
4 462 500 

 
Max : 

9 537 500 

- - 

Min : [4 968 361- 
6 721 900] 

 
Max : [10 588 720 – 

14 325 920] 

3è 
Conforme 
Offre anormalement basse mais en 
dessus du seuil de tolérance 

02 WIFAMA CAFE 
RESTAU 

Min : 
4 636 000 

 
Max :  

9 914 000 

Min : 
4 636 000 

 
Max :  

9 914 000 

- - 

Min : [4 968 361- 
6 721 900] 

 
Max : [10 588 720 – 

14 325 920] 

4è Conforme 

03 
PRESTIGE 
SERVICE 
ALIMENTAIRE 
PLUS 

Min : 
4 380 000 

 
Max : 

9 370 000 

Min : 
4 380 000 

 
Max : 

9 370 000 

- - 

Min :[4 968 361- 
6 721 900] 

 
Max : [10 588 720 – 

14 325 920] 

1er 
Conforme 
Offre anormalement basse mais en 
dessus du seuil de tolérance 

04 LE TALIER 

Min : 
4 383 750 

 
Max :  

9 378 750 

Min : 
4 383 750 

 
Max :  

9 378 750 

- - 

Min : [4 968 361- 
6 721 900] 

 
Max : [10 588 720 – 

14 325 920] 

2è Conforme 

05 GROUPE 
TANADO SARL 

Min : 
4 862 500 

 
Max : 

10 387 500 

Min : 
4 862 500 

 
Max : 

10 387 500 

- - 

Min : 4 968 361- 
6 721 900] 

 
Max : [10 588 720 – 

14 325 920] 

5è 
Conforme 
Offre anormalement basse mais en 
dessus du seuil de tolérance 

ATTRIBUTAIRE : 
PRESTIGE SERVICE 
ALIMENTAIRE PLUS 

Pour un montant minimum de quatre millions trois cent quatre-vingt mille (4 380 000) F CFA HTVA et un montant 
maximum de dix millions sept cent soixante-cinq mille (10 765 000) F CFA HTVA, soit une variation de 14,88% après 
l’augmentation de la quantité de l’Item 2 (de 1700 à 2150) pour tenir compte de l’évolution des besoins de 
l’administration, avec un délai de livraison de Sept (07) jours par commande. 
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EECCOOLLEE NNAATTIIOONNAALLEE DDEESS EEAAUUXX EETT FFOORRÊÊTTSS 
Demande de prix N°2025-002/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 21/02/2024 

Objet : Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’ENEF 
FINANCEMENT : BUDGET DE L’ENEF, EXERCICE 2025 

DATE DE DEPOUILLEMENT : MARDI, 11 MARS 2025 
NOMBRE DE PLIS REÇUS : 08 

Référence et date de la publication de l’avis : Revue des marchés publics N°4086 du vendredi 28 février 2025 
Référence de la Convocation de la CAM : N°2025-002/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 05 février 2025 

Date d’ouverture, d’analyse et de délibération des offres mardi, 11 mars 2025. 
Lot 1 : Acquisition de mobiliers de bureau pour le dépôt pharmaceutique 

au profit de l’ENEF 
Montant en Francs CFA lu Montant en Francs CFA corrigé Soumissionnaires 

Montant HTVA Montant TTC Montant HTVA Montant TTC 

Observations 

ZETAD SERVICES 3 992 750 - - - 

Non conforme 
 

 -   Pièces administratives non 
fournies malgré la correspondance 
N°2025-
010/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 
11/03/2025adressée au 
soumissionnaire pour qu’il 
complète son offre. 

SOCIETE BALAÏRA ET 
FILS SARL - 4 192 068 - 4 150 218 

Non Conforme 
 

 -  Non prise en compte de 
l’exonération de TVA des items 
2,3,4 et 5 occasionnant une erreur 
de calcul de -41 850F CFA TTC 
soit -1% de variation ; 
 

 -   Pièces administratives non 
fournies malgré la correspondance 
N°2025-
010/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 
11/03/2025adressée au 
soumissionnaire pour qu’il 
complète son offre. 

METAL BUILDING 
SARL - 3 919 665 3 321 750 - 

Non Conforme 
 

-  le soumissionnaire n’étant pas 
assujetti à la TVA ne peut donc la 
facturer,   
 
-   Le soumissionnaire n’a précisé 
aucune marque comme demandé 
dans le dossier d’appel à 
concurrence ; 
 
-   les pièces CNSS, DRTSS, CNF et 
RCCM non fournies malgré la 
correspondance N°2025-
010/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 
11/03/2025 adressée au 
soumissionnaire pour qu’il complète 
son offre 

WENDATA SERVICE 3 594 750 4 241 805 - 4 205 130 

Non Conforme 
 

- Non prise en compte de 
l’exonération de TVA des items 
2,3,4 et 5 occasionnant une 
erreur de calcul de -36 675F 
CFA TTC soit -0,86% de 
variation 
 

- Le soumissionnaire n’a précisé 
aucune marque comme 
demandé dans le dossier 
d’appel à concurrence ; 

 
- Pièces administratives non 

fournies malgré la 
correspondance N°2025-
010/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM 
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du 11/03/2025adressée au 
soumissionnaire pour qu’il 
complète son offre.  

GROUPE UNIVERS PRO 3 278 400 - - - 

Non Conforme 
 

- Au niveau de l’item 26 
Surligneur multicolore, le 
soumissionnaire se propose de 
fournir des paquets de 5 au lieu 
de paquets de 10 demandés 
dans le DAC 

DELHIA MULTI 
SERVICES SARL 3 992 920 - 3 431 500 - 

Conforme 
2ème 

 
- Erreur de transcription du 

montant Total HTVA dans la 
lettre de soumission 3 992 920 
au lieu de 3 431 500F 
occasionnant une erreur de -
561 420 F soit une variation de -
14,06% 

MARIA INFORMATIQUE 
AND CO 4 042 250 - 4 092 550 - 

Non Conforme 
 

- Erreur de sommation 
occasionnant une erreur de + 50 
300F CFA TTC soit + 1,24% de 
variation; 
 

- Le soumissionnaire n’a précisé 
aucune marque comme 
demandé dans le dossier 
d’appel à concurrence  
 

- Au niveau de l’item 14 punaise 
multicolores le soumissionnaire 
se propose de fournir des 
paquets de 10 au lieu de 
paquets de 100 demandés dans 
le DAC ; 
 

- Pièces administratives non 
fournies malgré la 
correspondance N°2025-
010/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM 
du 11/03/2025adressée au 
soumissionnaire pour qu’il 
complète son offre. 

LIBRAIRIE PAPETERIE 
DU CENTRE - 4 289 949 - 4 909 624 

Conforme 
1er 

 

- Non prise en compte de 
l’exonération de TVA des items 
2,3,4 et 5 occasionnant une 
erreur de calcul de -20 475F 
CFA TTC soit -0,48% de 
variation; 
 

- La majoration de 14,99% est 
consécutive à une augmentation 
des quantités de l’item 16 de 31 
pour un montant total de six 
cent quarante mille cent 
cinquante (640 150) francs CFA 
TTC  

Attributaire 

LIBRAIRIE PAPETERIE DU CENTRE pour un montant de quatre millions neuf cent neuf mille six cent vingt-
quatre (4 909 624) francs CFA TTC ; avec un délai de livraison de quatorze (14) jours et soixante (60) jours de 
validité de l’offre 
 
Avec une augmentation des quantités de l’item 16 de 31 pour un montant total de six cent quarante mille cent 
cinquante (640 150) francs CFA TTC soit une majoration de 14,99% et la prise en compte de l’exonération de TVA des 
items 2,3,4 et 5 qui avait occasionné une erreur de calcul de -20 475F CFA TTC soit -0,48% de variation ; 
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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
FICHE DE SYNTHESE DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT N°2025-005/AMI/ARCEP/SE/PRM POUR LE RECRUTEMENT D’UN 

CABINET DE CONSULTANTS POUR LA CONCEPTION ET LA MISE EN PLACE D’UNE SOLUTION INFORMATIQUE DE GESTION  
DE LA COMMANDE PUBLIQUE AU PROFIT DE L’ARCEP ; FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP  

Paru dans la revue des marchés n°4076 du vendredi 14 février 2025  
Date d’ouverture et de délibération : 28/02/2025 et 08/04/2025 

NUMERO 
D’ORDRE NOM DU SOUMISSIONNAIRE 

NATURE DES 
ACTIVITES DES 

CANDIDATS 

REFERENCES DU 
CANDIDAT 

CONCERNANT 
L’EXECUTION DES 

MARCHES 
ANALOGUES 

NOMBRE D’ANNEE 
D’EXPERIENCE RANG OBSERVATIONS 

01 CABINET JILMONDE 
CONSULTING SARL CONFORME 00 09 ans d’expérience - Non retenu 

Pas de projet similaire justifié 
02 SWITCH MAKER SARL CONFORME 05 13 ans d’expérience 3ème  Retenu 

03 GRAND HOTEL BULKIEMDE NON 
CONFORME 00 

Aucune expérience 
en lien avec le 

domaine demandé 
- Non retenu 

Pas de projet similaire justifié 

04 LOGO SERVICES CONFORME 06 06 ans d’expérience 1er  Retenu 
05 TELIA INFORMATIQUE CONFORME 01 23 ans d’expérience 10ème  Non retenu 

06 GROUPEMENT XTENSUS / 
CACTUS TECHNOLOGY SA CONFORME 02 24 ans d’expérience 8ème  Non retenu 

07 
GROUPEMENT ST2I 
INTERNATIONAL / 
AIMDIGITAL 

CONFORME 00 17 ans d’expérience - Non retenu 
Pas de projet similaire justifié 

08 CAGECFI INFORMATIQUE & 
MANAGEMENT CONFORME 00 24 ans d’expérience - Non retenu 

Pas de projet similaire justifié 
09 IKA SOLUTION LTD CONFORME 03 05 ans d’expérience 7ème  Non retenu 

10 INTOUCH BURKINA CONFORME 00 02 ans d’expérience - Non retenu 
Pas de projet similaire justifié 

11 INNOV AFRIQUE SARL CONFORME 03 20 ans d’expérience 5ème  Retenu 

12 

GROUEMENT TECH POLE 
EXPERTISE / ELITE IT 
PARTNERS / 2MF 
CONSULTING 

CONFORME 02 06 ans d’expérience 9ème  Non retenu 

13 KAVAA GLOBAL SERVICES CONFORME 04 19 ans d’expérience 4ème  Retenu 

14 GROUPEMENT ICOMG / 
SPECTRUM GROUPE CONFORME 01 20 ans d’expérience 11ème  Non retenu 

15 
GROUPEMENT SIGA / NG 
TECHNOLOGIES / CLOUD 
CONCEPT 

CONFORME 00 29 ans d’expérience - Non retenu 
Pas de projet similaire justifié 

16 PERFODEV SARL CONFORME 00 06 ans d’expérience - Non retenu 
Pas de projet similaire justifié 

17 AGITEX BURKINA CONFORME 03 06 ans d’expérience 6ème  Retenu 

18 
GROUPEMENT AFRIK 
LONNYA / INGENOSYA / 
AXEL 

CONFORME 05 06 ans d’expérience 2ème  Retenu 

LOGO SERVICES 
GROUPEMENT AFRIK LONNYA / INGENOSYA / AXEL 

SWITCH MAKER SARL 
KAVAA GLOBAL SERVICES 

INNOV AFRIQUE SARL 

QUALIFIES POUR LA SUITE DE LA 
PROCEDURE 

AGITEX BURKINA 
 

FICHE DE SYNTHESE DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES N°2025-003/DAO/ARCEP/SE/PRM POUR LA CONCEPTION ET LA 
REALISATION D’OUTILS ET DE GADGETS DE COMMUNICATION AU PROFIT DE L’ARCEP 

FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP 
Publié dans le quotidien N°4063 du mardi 28 janvier 2025 

Date d’ouverture et de délibération : 27/02/2025 et 21/03/2025 

N° D’OR 
DRE 

NOMS DES 
SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT LU 
FCFA 

MONTANT 
CORRIGE FCFA 

MONTANT 
EVALUATION 

COMPLEXE (DELAI 
DE LIVRAISON) 

OBSERVATIONS 

Lot N°1 : Conception et réalisation d’agendas et de calendriers 2026 au profit de l’ARCEP 
1 SHINY SERVICES SARL 22 148 600 TTC 22 148 600 TTC 18 957 700 HTVA Conforme 
2 MILLENIUM HIGH COM 22 402 300 TTC 22 402 300 TTC 19 269 775 HTVA Conforme 

3 ACE – DEVELOPPEMENT 
SYNERGIE 23 541 000 TTC 23 541 000 TTC 20 249 250 HTVA Conforme 

4 JL INTER ACTIV 26 762 400 TTC 26 762 400 TTC 22 906 800 HTVA Conforme 

5 BATIMART IMPRIMERIE SARL 21 950 950 TTC 21 950 950 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

6 ELT.PUB 22 302 000 TTC 22 302 000 TTC 19 183 500 HTVA Conforme 

7 MEDIA’STAT 27 995 500 TTC - - 
Non conforme 
Absence de récépissé de déclaration 
d’existence délivré par le Conseil 
Supérieur de la Communication (CSC) 
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8 DEC COM BURKINA 18 850 000 HTVA 18 850 000 HTVA 19 132 750 HTVA Conforme 

9 GLOBALE PUB 18 800 000 HTVA - - 

Non conforme 
 
Absence de récépissé de déclaration 
d’existence délivré par le Conseil 
Supérieur de la Communication (CSC) 

10 IMPERIUM GROUP 
INTERNATIONAL 22 361 000 TTC 22 361 000 TTC 19 234 250 HTVA Conforme 

11 ICONE MEDIA SARL 21 818 200 TTC 21 818 200 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

12 FLASHPRESS 23 074 900 TTC 23 074 900 TTC 19 848 325 HTVA Conforme 

13 KEZIAH ALLPRINT 22 650 100 TTC - - 
Non conforme 
Absence de récépissé de déclaration 
d’existence délivré par le Conseil 
Supérieur de la Communication (CSC) 

14 SITD 22 024 936 TTC 22 024 936 TTC 18 945 178 HTVA Conforme 
15 INNOVACOM 19 105 000 HTVA 19 105 000 HTVA 19 105 000 HTVA Conforme 
16 PROMO PUB 24 027 750 TTC 24 027 750 TTC 20 667 938 HTVA Conforme 

17 GIB – CACI - B 21 393 400 TTC 21 393 400 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

18 IMPRIMERIE FRATERNITE DU 
FASO 22 243 000 TTC 22 243 000 TTC 18 850 000 HTVA Conforme 

19 DEFI GRAPHIC 22 567 500 TTC 22 567 500 TTC 19 411 875 HTVA Conforme 

20 CEAC 26 625 000 HTVA 26 625 000 HTVA - Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire 

21 JO’FE DIGITAL - - - Non conforme 
Garantie de soumission non fournie 

 
 ATTRIBUTAIRE : 

IMPRIMERIE FRATERNITE DU FASO Pour un montant toutes taxes comprises de vingt-deux 
millions deux cent quarante-trois mille (22 243 000) francs CFA et un délai de livraison de trente 
(30) jours. 

Lot N°2 : Conception et la réalisation de gadgets publicitaires au profit de l’ARCEP 

1 SHINY SERVICES SARL 50 161 800 TTC 50 161 800 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

2 MILLENIUM HIGH COM 58 828 900 TTC 58 828 900 TTC 50 602 825 HTVA Conforme 
3 TO.COM 60 858 500 TTC 60 858 500 TTC 52 348 625 HTVA Conforme 

4 ACE – DEVELOPPEMENT 
SYNERGIE 55 247 010 TTC 55 247 010 TTC 47 521 793 HTVA Conforme 

5 JL INTER ACTIV 62 953 000 TTC 62 953 000 TTC 53 883 500 HTVA Conforme 

6 BATIMART IMPRIMERIE SARL 50 884 550 TTC 50 884 550 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

7 ELT.PUB 51 772 500 TTC 51 772 500 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

8 MEDIA’STAT 64 929 500 TTC 64 929 500 TTC 55 025 000 HTVA Conforme 

9 DEC COM BURKINA 43 850 000 HTVA 43 850 000 HTVA - Non conforme 
Offre anormalement basse 

10 GLOBALE PUB 48 500 000 HTVA 48 500 000 HTVA 49 227 500 HTVA Conforme 

11 IMPERIUM GROUP 
INTERNATIONAL 52 038 000 TTC 52 038 000 TTC 44 761 500 HTVA Conforme 

12 ICONE MEDIA SARL 50 386 000 TTC 50 386 000 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

13 SITD 50 949 568 TTC 50 949 568 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

14 KEZIAH ALLPRINT 53 291 750 TTC 53 327 150 TTC 45 192 500 HTVA 

Conforme 
 
Le montant corrigé du soumissionnaire 
est de 53 327 150 FCFA TTC, soit une 
variation de 35 400 FCFA TTC. Cet écart 
se justifie par une erreur de sommation. 

15 INNOVACOM 45 200 000 HTVA 45 200 000 HTVA 45 200 000 HTVA Conforme 
16 PROMO PUB 56 610 500 TTC 56 610 500 TTC 48 694 625 HTVA Conforme 

17 IMPRIMERIE FRATERNITE DU 
FASO 53 666 400 TTC 53 666 400 TTC 45 480 000 HTVA Conforme 

18 CHRISTY EVENTS COM 52 500 000 HTVA 52 500 000 HTVA 53 287 500 HTVA Conforme 
19 DEFI GRAPHIC 52 510 000 TTC 52 510 000 TTC 45 167 500 HTVA Conforme 

20 CEAC 64 120 000 HTVA 64 125 000 HTVA - 

Non conforme 
 
- Le montant corrigé du soumissionnaire 
est de 64 125 000 FCFA HTVA, soit une 
variation de 5 000 FCFA HTVA. Cet 
écart se justifie par une erreur de 
sommation ; 
- Offre hors enveloppe budgétaire. 

 
 

ATTRIBUTAIRE : 
 

IMPERIUM GROUP INTERNATIONAL Pour un montant toutes taxes comprises de cinquante-deux 
millions trente-huit mille (52 038 000) francs CFA et un délai de livraison de quarante-cinq (45) 
jours. 
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 RRÉÉGGIIOONN DDUU CCEENNTTRREE--SSUUDD 
Synthèse de l’analyse de l’Appel d’offres N°2025-003/MATM/RCSD/GM/SG/CRAM DU 19/03/ 25 relatifs aux travaux de réalisation de deux mini-

réseaux d’Eau Potable à Kombissiri et à Pô dans la province du Bazèga et Nahouri au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de 
l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud (DREAE-CSD). 

Financement : Budget de l’ETAT, Gestion 2025 ; Publication de l’avis : « Quotidien » des marchés publics n°3992 du Vendredi 21/10/2024 » 
Date de dépouillement : Vendredi 25 octobre 2024 ; Nombre de plis reçu : 11. 

Nombre de plis au dépouillement                                        lot 1 : 05 
Lot 1 : Travaux de réalisation d’un mini système d’AEP dans la commune de Pô, Province du Nahouri, Région du Centre Sud au profit de la 

Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre Sud (DREAE-CSD). 
Total des offres techniques conformes TTC = 109 878 650 
P= Moyenne des offres techniquement conforme 21 975 730 
E= Le montant prévisionnel 25 000 000 
M = 0,6E + 0,4P 23 790 292 
Le montant inférieur de moins de 15% à la moyenne 20 221 748 
Le montant supérieur de plus de 15% à la moyenne 27 358 836 

 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation Rang 

AZ BUSINESS 17 730 000 20 921 400 17 730 000 20 921 400 Conforme 1er 

ESIF 16 745 000 19 759 100 18 145 000 21 411 100 Conforme correction fait sur l’item 
4.1 (250 ml au lieu de 50 ml) 2ème 

CAD SARL 18 295 000 21 588 100 18 295 000 21 588 100 Conforme 3ème 

AIC 19 227 500 22 688 450 19 327 500 22 806 450 Conforme correction fait sur l’item 
4.3 (500 0000 au lieu de 400000) 4ème 

RGS 19 620 000  23 151 600 19 620 000 23 151 600 Conforme 5ème 
ATTRIBUTAIRE : AZ BUSINESS INTERNATIONAL pour un montant de Dix-sept millions sept cent trente mille (17 730 000) francs CFA 
HTVA Soit vingt millions neuf cent vingt un mille quatre cent (20 921 400) F CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) 

jours. 
 

Nombre de plis au dépouillement                                           lot 2 : 06 
Lot 2 : Travaux de réalisation d’un mini système d’AEP dans la commune de Kombissiri, Province du Bazèga, Région du Centre Sud au profit de 

la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre Sud (DREAE-CSD). 
Total des offres techniques conformes TTC = 132 741 150 
P= Moyenne des offres techniquement conforme 22 123 525 
E= Le montant prévisionnel 25 000 000 
M = 0,6E + 0,4P 23 849 410 
Le montant inférieur de moins de 15% à la moyenne 20 271 999 
Le montant supérieur de plus de 15% à la moyenne 27 426 822 

 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation Rang 

CAD SARL 17 320 000 20 437 600 17 320 000 20 437 600 Conforme 1er 

ESIF 16 745 000 19 759 100 18 145 000 21 411 100 Conforme correction fait sur  
l’item 4.1 (250 ml au lieu de 50 ml) 2ème 

SEB-SARL 18 905 000 22 307 900 18 780 000 22 160 400 Conforme correction fait sur  
l’item 2.4 (quantité 1 au lieu de 2) 3ème 

AIC 19 177 500 22 629 450 19 277 500 22 747 450 Conforme correction fait sur l’item 
4.3 (500 0000 au lieu de 400000) 4ème 

Ed.PA SARL 19 350 000 22 833 000 19 350 000 22 833 000 Conforme 5ème 
RGS-SARL  19 620 000 23 151 600  19 620 000 23 151 600 Conforme 6ème 

ATTRIBUTAIRE : CAD SARL pour un montant de dix-sept millions trois cent vingt mille  ( 17 320 000) F CFA HTVA soit  vingt millions 
quatre cent trente sept mille six cent (20 437 600) F CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

   
Synthèse de l’analyse de l’Appel d’offres N°2025-002/MATM/RCSD/GM/SG/CRAM DU 19/03/25 relatifs aux travaux de réalisation d’une AEPS à 

Guiba dans la province du Zoundwéogo au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud 
Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2025 ; Publication de l’avis : « Quotidien » des marchés publics n°4099 du Mercredi 19/03/2025 

Date de dépouillement : Mercredi 26 mars 2025 ; Nombre de plis reçu : 01 
 

Lot unique : Travaux de réalisation d’un système d’Adduction d’Eau Potable Simplifie (AEPS) à Guiba dans la province du Zoundwéogo au profit 
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement du Centre-Sud. 

Total des offres techniques conformes TTC = 149 516 620 
P= Moyenne des offres techniquement conforme 149 516 620 
E= Le montant prévisionnel 150 000 000 
M = 0,6E + 0,4P 149 806 648 
Le montant inférieur de moins de 15% à la moyenne 127 335 650 
Le montant supérieur de plus de 15% à la moyenne 172 277 645 

 

Soumissionnaires Montant lu HTVA 
(FCA) Montant lu TTC (FCA) Montant corrigé 

HTVA(FCA) 
Montant corrigé TTC 

(FCA) Observation 

E.KO.C T 126 709 000 149 516 620 126 709 000 149 516 620 Conforme  
RAS 

ATTRIBUTAIRE : E.KO.C. T CONSTRUCTION ET TRANSPORT pour un montant de cent vingt-six millions sept cent neuf mille (126 709 
000) francs CFA HTVA soit Cent quarante-neuf millions cinq cent seize mille six cent vingt (149 516 620) Francs CFA TTC avec un délai 

d’exécution de cinq (05) mois. 
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RREEGGIIOONN DDUU CCEENNTTRREE--NNOORRDD 
DEMANDE DE PRIX N°2025-001/MESFPT/RCN/DRESFPT du 19 mars 2025 relative à l’acquisition des matières d’œuvre pour les examens  

du BEP et CAP au profit des établissements d’enseignement technique et professionnel de la région du Centre-Nord 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 ; crédits délégués régionaux. 

Publication de l’avis : Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers  
du Burkina N° 4099 - Mercredi 19 mars 2025 page 48 ; Date d’ouverture et de délibération : 26 Mars 2025 

Reference de la convocation de la CRAM : N°2025-284/ MATM/RCNR/GKYA/SG DU 25/03/2025 convoquant les membres pour le 26 Mars 2025. 
Reference de la convocation de la sous-commission technique : N°2025-285/MATM/RCNR/GKYA/SG DU 25/03/2025 convoquant les membres 

pour le 27 Mars 2025.  
Reference de la convocation de la CRAM : n°2025-000011/ MATM/RCNR/GKYA/SG du 07/04/2025 convoquant les membres  

pour la délibération le 10 Avril 2025. Nombre de plis reçus : 5 pour le lot 1 et 04 pour le lot 2 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE  
EN FCFA  N° SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 
OBSERVATIONS RANG 

Lot 1 : Acquisition de matières d’œuvres pour les examens de BEP et CAP au profit du LPR de Kaya, du CETFP de Kaya 

1 EKMF  30 208 110 35 645 570  -  - 

Non conforme pour l’essentiel : 
-Item 58 : Spécification technique non 
conforme. Le soumissionnaire propose une 
photo résistance LRD de caractéristique AC 
750V/20A au lieu de moyen 5mm 
-Item 59 : propose du perchlorure de fer DC 
1000V/20A au lieu de 250grammes 
demandée 
-Item 60 : propose du papier calque avec 
pour caractéristique : test de continuité 
sonore au lieu de paquet de 100 unités 
format A4 demandé 
-Item 61 : le soumissionnaire propose 
comme caractéristique test de diode, de 
transistor, au lieu de à résine demandé 
-Item 62 : le soumissionnaire propose 
comme caractéristique mesure de 
résistance, de capacité, de température au 
lieu de 100 kOhms demandé 
Sur l’ensemble des items seul la marque de 
l’item 80 a été renseignée, pour le reste pas 
de marque 

NON 
CLASSE 

2 NAK DISTRIBUTION 27 972 000  - 27 972 000 -  

Non conforme pour l’essentiel : 
 
-l’engagement à respecter le code d’éthique 
et de déontologie en matière de commande 
publique n’est pas valide ; il fait référence 
au décrets -2015-1260/PRES-
TRANS/PM/MEF du 9 novembre 2015 qui 
est caduc à ce jour 
- l’origine des produits tel que renseignées 
est erronée sur la quasi-totalité des items. 
Le soumissionnaire a indiqué Burkina Faso 
comme pays d’origine 
-Item 57 : le multi mètre UNIT-UT56 
proposé ne comporte pas la fonction 
mesure de température 
Item 72 : l’alternostat ALT 5-PE présenté 
sur le prospectus est un alternostat 
monophasé et non triphasé 

NON 
CLASSE 

3 BMS SERVICE 23 194 500 - 23 194 500 - 

Non conforme pour l’essentiel. 
-La procuration n’est pas explicite : le 
signataire s’engage a accepté toutes les 
conditions de la demande de prix plutôt que 
de s’engager ou d’engager quelqu’un à 
signer des documents du dossier de 
demande de prix. Le signataire n’est pas le 
gérant légal de l’entreprise au regard du 
RCCM 
 
-Item 24 ; la marque du cordon indiquée par 
le soumissionnaire n’est pas une marque : 
IEC 1010 est plutôt une norme 
internationale qui s’applique aux 
instruments de mesure électrique.  
-l’engagement à respecter le code d’éthique 
et de déontologie en matière de commande 
publique est non conforme au modèle du 
dossier de demande de prix ; il fait 
référence au décrets -2015-1260/PRES-
TRANS/PM/MEF du 9 novembre 2015 qui 
est caduc actuellement 

NON 
CLASSE 
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4 SOMKOUL 
TECHNOLOGIE  30 508 400 35 999 912 32 140 400  37 925 672 

Conforme pour l’essentiel 
Items : 32,33,34,38,39,44,53 et 59(erreurs 
sur les quantités demandées) entrainant 
une variation de 323 320 francs TTC en 
moins  
Augmentation de quantités :  
Item 5 : Qtité initiale: 35 Augmentation :15 
Quantités corrigées: 50  Incidence 
financière: +52 500 
Item 6 : Qtité initiale: 40 Augmentation :20 
Quantités corrigées: 60  Incidence 
financière: +70 000 
Item 7 : Qtité initiale: 30 Augmentation :30 
Quantités corrigées: 50  Incidence 
financière: +105 000 
Item 8 : Qtité initiale: 20  Augmentation :20 
Quantités corrigées: 40  Incidence 
financière: +250 000 
Item 42 : Qtité initiale: 25 Augmentation :15 
Quantités corrigées: 40  Incidence 
financière: +262 500 
Item 44 : Qtité initiale: 5 Augmentation :95 
Quantités corrigées: 100  Incidence 
financière: +76 000 
Item 47 : Qtité initiale: 30 Augmentation :70 
Quantités corrigées: 100  Incidence 
financière: +70 000 
Item 53 : Qtité initiale: 5 Augmentation :35 
Quantités corrigées: 40  Incidence 
financière: +140 000 
Item 72 : Qtité initiale: 3 Augmentation :1 
Quantités corrigées: 4  Incidence financière: 
+520 000 
Item 76 : Qtité initiale: 2 Augmentation :2 
Quantités corrigées: 4  Incidence financière: 
120 000 
Item 77 : Qtité initiale: 2 Augmentation :2 
Quantités corrigées: 4  Incidence financière: 
+120 000 
Item 78 : Qtité initiale: 2 Augmentation :2 
Quantités corrigées: 4  Incidence financière: 
+120 000  
 soit une variation de 6,29 % d’où un 
TOTAL TTC  de    2 249 080      
 

1er 

5 JP MULTI SERVICE  28 587 700 33 733 486  -   - 

Non conforme pour l’essentiel : 
-Item 57 : le multimètre DT9205A proposé 
ne comporte pas la fonction de mesure de 
température. De plus la marque indiquée 
par le soumissionnaire sur le bordereau des 
spécifications techniques est erronée. C’est 
un produit de la marque ANENG et Non 
Legrand 
-Item 42 : le disjoncteur GV2ME14 proposé 
est un produit Schneider et non Legrand ; 
marque erronée Les marques des items 32 
à42 sont erronées.  
-Item 72 :la description sur le prospectus et 
les références de produits évoqués ne 
correspondent pas à la photo présentée. Le 
soumissionnaire décrit tantôt une 
alimentation alternative de référence 
BK9832B ou BK9833B, mais aucune des 
références ne correspondent ni à la photo 
présentée ni à l’alternostat triphasé 
demandé. Prospectus non conforme 

NON 
CLASSE 

  ATTRIBUTAIRE SOMKOUL TECHNOLOGIE pour un montant TTC de Trente-sept millions neuf cent vingt-cinq mille six cent 
soixante-douze (37 925 672) francs CFA avec un délai de livraison de Quarante-cinq (45) jours.  

 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE  
EN FCFA  N° SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 
OBSERVATIONS RANG 

Lot 2 : Acquisition de matières d’œuvres pour les examens de BEP et CAP au profit du Lycée Professionnel Jan Vervoot de Boulsa 

1 EKSF  20 683 000 24 405 940  - - 

Non conforme pour l’essentiel : 
-l’engagement à respecter le code d’éthique et 
de déontologie en matière de commande 
publique est non conforme au modèle du dossier 
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de demande de prix ; il fait référence au décrets 
-2015-1260/PRES-TRANS/PM/MEF du 9 
novembre 2015 qui est caduc actuellement 
-prospectus non conforme (item 1) le 
soumissionnaire présente un bloc de contact 
temporisé au travail au lieu d’un bloc de contact 
additif demandée. 
-Itèm2 : prospectus non conforme. Le 
soumissionnaire présente un bloc de contact 
additif  
2NO+2NF(LADN22) au lieu d’un bloc de contact 
temporisé au travail demandé 
  Itèm 93 : 
-Référence et prospectus de la multiprise 
parafoudre non fourni alors qu’il a été demandé. 
Spécifications non renseignées 
-URL de fabricant non renseigné 

 
 
 
 

NON 
CLASSE 

2 NAK DISTRIBUTION 23 051 000  - -  - 

                   Non conforme pour l’essentiel : 
-l’engagement à respecter le code d’éthique et 
de déontologie en matière de commande 
publique est non conforme au modèle du dossier 
de demande de prix ; il fait référence au décrets 
-2015-1260/PRES-TRANS/PM/MEF du 9 
novembre 2015 qui est caduc actuellement 
- L’origine des produits est erronée sur une 
grande partie des items. Exemple item 1 à 10 ; 
item 21 à 25 ;  
item 93 : le soumissionnaire indique Burkina 
Faso comme pays d’origine, ce qui est 
manifestement erroné ? le soumissionnaire a 
renseigné systématiquement Burkina Faso 
comme pays d’origine sur tous les items 
-Item 2 : le soumissionnaire a présenté sur le 
prospectus un bloc de contact temporisé LA2-
DT2 de marque télémécanique et il a proposé la 
marque Schneider sur les spécifications 
proposées ; la référence LA2-DT2 est 
obligatoirement un produit télémécanique 
-Item 89 : aucun model ni de référence 
d’imprimante n’a été proposé dans les 
spécifications technique. Cela ne permet pas 
d’apprécier les caractéristiques techniques 
proposés ; la référence et le prospectus de la 
cartouche d’encre ne sont pas fourni. Il en est de 
même pour la multiprise parafoudre. 
-Item 90 : model et référence de l’ordinateur de 
bureau non renseignés, cela ne permet pas 
d’apprécier les caractéristiques proposées. 
-Modèle et référence de l’ordinateur portable non 
renseigné a l’item 91 et 92, 
-Item 93 : référence et prospectus non fourni ni 
renseigné sur les spécifications proposées pour 
la cartouche d’encre et la multi prise parafoudre. 
-la vitesse du copieur (45PPm) ne correspond 
pas au modèle IR-2930i proposé. 

NON 
CLASSE 

3 SOMKOUL 
TECHNOLOGIE  26 684 746 31 488 000 27 117 246  31 998 350 

Conforme pour l’essentiel. 
Augmentation des quantités : 
Item 1 : Qtité initiale: 15 Augmentation :45 
Quantités corrigées: 60  Incidence financière: 
+270 000 
Item 2 : Qtité initiale: 20 Augmentation :10 
Quantités corrigées: 30  Incidence financière: + 
90 000 
Item 3 : Qtité initiale: 10 Augmentation :10 
Quantités corrigées: 20  Incidence financière: 
+70 000 
Item 4 : Qtité initiale: 10  Augmentation :30 
Quantités corrigées: 40  Incidence financière: 
+75 000 
Item 5 : Qtité initiale: 10 Augmentation :30 
Quantités corrigées: 40  Incidence financière: 
+75 000 
Item 6 : Qtité initiale: 10 Augmentation :7 
Quantités corrigées: 17  Incidence financière: 
+52 500 
Item 61 : Qtité initiale: 10 Augmentation :20 
Quantités corrigées: 30  Incidence financière : 

1er 
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+70 000 
soit une variation de 1,62 % d’où un TOTAL 
TTC= 510 350     
 

4 JP MULTI SERVICE  23 837 500 28 128 250   - -  

Non conforme pour l’essentiel : 
-itèm1 : Bloc de contact auxiliaire de marque 
Schneider présenté sur le prospectus et bloc de 
contact additif de marque LEGRAND proposée 
au niveau des spécifications techniques. 
-Item 2 ; contradiction entre la marque du bloc 
de contacte auxiliaire temporiser présenter sur le 
prospectus et la marque LEGRAND indiqué sur 
le bordereau des spécifications techniques. 
-Itèm93 : 
-confusion par le soumissionnaire du model du 
produit et de la référence 
-Vitesse d’impression : il est demandé 45PPm 
alors que le soumissionnaire propose le copieur 
canon IR-2930i qui est de 30PPm 
-le soumissionnaire n’a pas indiqué l’URL du 
constructeur alors que cela est requis. 
-Reference et prospectus de la multi prise non 
fourni. 

NON 
CLASSE 

  ATTRIBUTAIRE SOMKOUL TECHNOLOGIE pour un montant TTC de Trente et un millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille trois 
cent cinquante (31 998 350) francs CFA TTC un délai de livraison de Quarante-cinq (45) jours.  

 
 

 
!
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE 
Demande de propositions allégée :   N°2025-01/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 26/03/2025 pour la mise en place du Comité Local de l’Eau 

CLE Nazinon Amont Est assorti d'un PGE et l’élaboration des plans de gestion des conflits à l'échelle des CLE au profit des CLE Ziga Est et Ziga 
Ouest ; Référence de publication de l’avis à manifestation d’intérêt : Quotidien N°4068 du Mardi 04/02/2025 

Référence de publication des résultats de la manifestation d’intérêt : Quotidien N°4101 du vendredi 21 mars 2025 
Date d’ouverture des offres financières : jeudi 10 avril 2025 ;  

Convocation de la CAM : N°2025-049/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 08/04/2025 
Date de délibération : jeudi 10 avril 2025 ; Nombre de plis reçus : 06 ; 

Score technique minimum requis : 75/100 points ; Financement Budget AEN 2025 
Prix proposés Prix évalués N° 

d’ordre Nom des Consultants Score 
technique HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

Lot 1 : mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) Nazinon Amont Est assorti d’un PGE 

1 
Groupement BGB 
MERIDIEN SARL/DHEIS 
SARL 

90 - 21 122 000 17 900 000 21 122 000 2ème  Conforme 

2 Groupement 
VISIONS/ESSOR SERVICE 83 16 500 000 - 16 500 000 - 1er  Conforme 

3 SANCTEA 68 - - - - Non 
classé 

Non conforme : Non retenu pour 
l’ouverture de l’offre financière car 
n’ayant pas obtenu la note minimale 
de 75/100.  
- La méthodologie n’a pas 
fait cas de l’approche AFDH ni 
l’élaboration du PGE ; 
- Un marché similaire 
fourni mais datant de plus de 05 
ans (2019) 

Attributaire Groupement VISIONS/ESSOR SERVICE pour un montant de seize millions cinq cent mille (16 500 
000) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours 

Lot 2 : élaboration des plans de gestion des conflits à l’échelle des CLE au profit des CLE Ziga Est et Ziga Ouest 

1 BERAC EXPERTISE & 
SERVICE 93 - 10 920 900 9 250 000 10 915 000 1er                       Conforme 

2 
Groupement BGB 
MERIDIEN SARL/DHEIS 
SARL 

93 - 15 930 000 13 500 000 15 930 000 3ème  Conforme 

3 
Groupement ESSOR 
SERVICE/ 
VISIONS/GEONOVA 

90 11 500 000 - 11 500 000 - 2ème   Conforme 

Attributaire  
BERAC EXPERTISE & SERVICE pour un montant de neuf millions deux cent cinquante mille (9 250 
000) Francs CFA HTVA soit dix millions neuf cent quinze mille (10 915 000) Francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
Demande de propositions allégée :   N°2025-02/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 26/03/2025 pour la conception d’une base de données de 

suivi-évaluation et de capitalisation du SDAGE et du PPI de l’espace de compétence de l’Agence de l’Eau du Nakanbé 
Référence de publication de l’avis à manifestation d’intérêt : Quotidien N°4088 du 04/03/2025 

Référence de publication des résultats de la manifestation d’intérêt : Quotidien N°4101 du vendredi 21 mars 2025 
Date d’ouverture des offres financières : jeudi 10 avril 2025 

Convocation de la CAM : N°2025-050/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 08/04/2025 
Date de délibération : jeudi 10 avril 2025 ; Nombre de plis reçus : 03 ; 

Score technique minimum requis : 75/100 points ; Financement Budget AEN 2025 
Prix proposés Prix évalués N° 

d’ordre Nom des Consultants Score 
technique HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

1 CAPACITE CROISSANCE 
IMPACT SARL 98 23 600 000 - 23 600 000 - 3ème Conforme 

2 LOGO SERVICES SARL 96 - 15 930 000 13 500 000 15 930 000 1er Conforme 

3 Groupement AFRIK 
LONNYA SA / AXEL 97 - 20 591 000 17 450 000 20 591 000 2ème Conforme 

Attributaire 
LOGO SERVICES SARL pour un montant de treize millions cinq cent mille (13 500 000) Francs CFA 
HTVA soit quinze millions neuf cent trente mille (15 930 000) Francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE 
Demande de propositions allégée :   N°2025-01/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 26/03/2025 pour la mise en place du Comité Local de l’Eau 

CLE Nazinon Amont Est assorti d'un PGE et l’élaboration des plans de gestion des conflits à l'échelle des CLE au profit des CLE Ziga Est et Ziga 
Ouest ; Référence de publication de l’avis à manifestation d’intérêt : Quotidien N°4068 du Mardi 04/02/2025 

Référence de publication des résultats de la manifestation d’intérêt : Quotidien N°4101 du vendredi 21 mars 2025 
Date d’ouverture des offres financières : jeudi 10 avril 2025 ;  

Convocation de la CAM : N°2025-049/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 08/04/2025 
Date de délibération : jeudi 10 avril 2025 ; Nombre de plis reçus : 06 ; 

Score technique minimum requis : 75/100 points ; Financement Budget AEN 2025 
Prix proposés Prix évalués N° 

d’ordre Nom des Consultants Score 
technique HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

Lot 1 : mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) Nazinon Amont Est assorti d’un PGE 

1 
Groupement BGB 
MERIDIEN SARL/DHEIS 
SARL 

90 - 21 122 000 17 900 000 21 122 000 2ème  Conforme 

2 Groupement 
VISIONS/ESSOR SERVICE 83 16 500 000 - 16 500 000 - 1er  Conforme 

3 SANCTEA 68 - - - - Non 
classé 

Non conforme : Non retenu pour 
l’ouverture de l’offre financière car 
n’ayant pas obtenu la note minimale 
de 75/100.  
- La méthodologie n’a pas 
fait cas de l’approche AFDH ni 
l’élaboration du PGE ; 
- Un marché similaire 
fourni mais datant de plus de 05 
ans (2019) 

Attributaire Groupement VISIONS/ESSOR SERVICE pour un montant de seize millions cinq cent mille (16 500 
000) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours 

Lot 2 : élaboration des plans de gestion des conflits à l’échelle des CLE au profit des CLE Ziga Est et Ziga Ouest 

1 BERAC EXPERTISE & 
SERVICE 93 - 10 920 900 9 250 000 10 915 000 1er                       Conforme 

2 
Groupement BGB 
MERIDIEN SARL/DHEIS 
SARL 

93 - 15 930 000 13 500 000 15 930 000 3ème  Conforme 

3 
Groupement ESSOR 
SERVICE/ 
VISIONS/GEONOVA 

90 11 500 000 - 11 500 000 - 2ème   Conforme 

Attributaire  
BERAC EXPERTISE & SERVICE pour un montant de neuf millions deux cent cinquante mille (9 250 
000) Francs CFA HTVA soit dix millions neuf cent quinze mille (10 915 000) Francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
Demande de propositions allégée :   N°2025-02/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 26/03/2025 pour la conception d’une base de données de 

suivi-évaluation et de capitalisation du SDAGE et du PPI de l’espace de compétence de l’Agence de l’Eau du Nakanbé 
Référence de publication de l’avis à manifestation d’intérêt : Quotidien N°4088 du 04/03/2025 

Référence de publication des résultats de la manifestation d’intérêt : Quotidien N°4101 du vendredi 21 mars 2025 
Date d’ouverture des offres financières : jeudi 10 avril 2025 

Convocation de la CAM : N°2025-050/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRCP du 08/04/2025 
Date de délibération : jeudi 10 avril 2025 ; Nombre de plis reçus : 03 ; 

Score technique minimum requis : 75/100 points ; Financement Budget AEN 2025 
Prix proposés Prix évalués N° 

d’ordre Nom des Consultants Score 
technique HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

1 CAPACITE CROISSANCE 
IMPACT SARL 98 23 600 000 - 23 600 000 - 3ème Conforme 

2 LOGO SERVICES SARL 96 - 15 930 000 13 500 000 15 930 000 1er Conforme 

3 Groupement AFRIK 
LONNYA SA / AXEL 97 - 20 591 000 17 450 000 20 591 000 2ème Conforme 

Attributaire 
LOGO SERVICES SARL pour un montant de treize millions cinq cent mille (13 500 000) Francs CFA 
HTVA soit quinze millions neuf cent trente mille (15 930 000) Francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours 

      

!"##$%&'!(')*'+,&$-'./.0'#1234%#%'&%53$6$5+3$,%'54&78' 9:;<')'
 

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARÉ 
SYNTHÈSE DE LA DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N° 2025-011/MS/SG/CHR-Z/DG/PRCP POUR LA FOURNITURE DE 

MEDICAMENTS DE SPECIALITES POUR LE DEPOT VENTE AU PROFIT DU CHR DE ZINIARÉ. 
 

RECTIFICATION SUITE A UNE ERREUR CONSTATEE SUR L’ANNEE DU NUMERO DE L’AVIS ET LA DATE D’OUVERTURE DE PLIS. 
 

Le reste sans changement 
 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2025 ; Publication de l’avis : Quotidien N°4099 du mercredi 19 mars 2025 
Date d’ouverture : 26 mars 2025 - Date de délibération : 08 avril 2025 ; Nombre de plis reçus : lot unique : 02 

 
Lot 

Montant 
prévisionnel HTVA 

Moyenne des offres 
(P) 

Moyenne pondérée 
(M) 

Seuil inferieur 
(0,85M) Seuil supérieur (1,15M) 

Unique 80 000 000 79 400 634 79 760 254 67 796 216 91 724 292 
 

Montants en F CFA  Lot Soumissionnaires Lus Corrigés    Observations  Rang 

PHARMACIE AVICENNE 
SARL 

Mini: 25 272 097 HTVA 
Maxi: 79 379 689 HTVA 

Mini: 25 272 097 HTVA 
Maxi: 79 379 689 HTVA Conforme :  2e 

 Unique DISTRIBUTION 
PHARMACEUTIQUE DU 
BURKINA FASO (DPBF) 

Mini: 24 962 918 TTC 
Maxi: 79 307 373 TTC 

Mini: 24 951 657 HTVA 
Maxi: 79 421 579 HTVA 

 
Mini: 24 997 668 TTC 
Maxi: 79 515 873 TTC 

Conforme :  Erreur sur les quantités : 
Item 54 : minimum 10 demandées au lieu de 
5 et maximum 40 demandées au lieu de 10. 

1er 

Attributaire : 

LOT UNIQUE : DISTRIBUTION PHARMACEUTIQUE DU BURKINA FASO (DPBF) pour un montant 
minimum en francs CFA TTC de Vingt-quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille six cent 
soixante-huit (24 997 668) et un montant maximum en francs CFA TTC de Soixante-dix-neuf millions 
cinq cent quinze mille huit cent soixante-treize (79 515 873). Le délai d’exécution est de quinze (15) 
jours par commande. 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers
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Résultats provisoires



Avis de demande de prix 
N°2025-00023/MESFPT/ SG/ DMP du 18/04/2025 

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025
Montant prévisionnel : 48 164 000 FCFA TTC

Soit lot 1 : 33 573 280 FCFA TTC et lot 2 : 14 590 720 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et
de la Formation Professionnelle et Technique.

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique, dont l’identification complète est précisée dans
les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de
prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet l’acquisition de fournitures
de bureau et de produits d’entretien au profit du MESFPT telle que décrite dans
les Données particulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du MESFPT
Lot 2 : Acquisition de produits d’entretien au profit du MESFPT

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque
lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix les
jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à

l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant
de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables à la
Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du
1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA
pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) Francs CFA TTC pour le lot 2 auprès de
la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de huit cent mille  (800 000) francs CFA
pour le lot 1 et de quatre cent mille (400 000 ) francs CFA pour le lot 2, devront
parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment
de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR Tél : (226) 25 49 77 10 / 54
46 10 57 avant le 02/04/2025 à 9 heures 00 T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27

* Marchés de Travaux P. 28

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 29 à 31
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Acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du MESFPT

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

Fournitures et Services courants



CENTRE NATIONAL DE SEMENCES FORESTIERES

Travaux de réalisation de douze (12) forages à motricité humaine.

Avis de demande de prix    
N°2025-07/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM

Financement : Budget CNSF, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025 du Centre National de Semences
Forestières (CNSF).

0. Le Centre National de Semences Forestière dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de douze (12) forages à motricité humaine.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant d’un agrément de type Fn1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2. Les travaux sont constitués en quatre (04) lots distincts : 
- Lot 1 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs dans les régions des hauts bassins, des cascades et du sud-ouest ;
- Lot 2 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs dans les régions de la boucle du Mouhoun, du centre ouest et du Nord ;
- Lot 3 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs dans les régions du centre nord, du plateau central et du Sahel ;
- Lot 4 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs dans les régions du centre sud, du centre est et de l’Est.
NB : Aucun candidat ne peut soumissionner pour plus de deux (02) Lots. 

3. Le délai d’exécution des travaux ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction Générale du Centre National de Semences Forestières 01 BP 2682 Ouagadougou 01 tél : 25 35
61 11/25 35 80 13 Kossoghin, route de Kongoussi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale du Centre National de Semences Forestières 01 BP 2682 Ouagadougou 01 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
Trente mille (30 000) francs CFA par lot, auprès du régisseur de recettes de l’agence comptable du Centre National de Semences Forestières sise
à Kossoghin Tél : 76 06 61 53.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt mille (480 000) F CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction Générale du CNSF 01 BP 2682 Ouagadougou 01, tél : 25 35 61 11/25 35 80 13 sis à Kossoghin, route de
Kongoussi, avant le 02 Mai 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le montant prévisionnel du marché : 
Lot 1 : Seize millions quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante (16 093 750) Francs CFA.
Lot 2 : Seize millions quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante (16 093 750) Francs CFA.
Lot 3 : Seize millions quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante (16 093 750) Francs CFA.
Lot 4 : Seize millions quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante (16 093 750) Francs CFA.

Le Président de la CAM

Issouf Yassen SOGORE

Travaux
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2025-0002/PRES/BN-GPB/DE/PRM du 17 avril 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de Passation des Marchés du Bureau National des Grands Projets du
Burkina, exercice 2025.

2. Le Bureau National des Grands Projets du Burkina a bénéficié au
titre du budget de l’Etat 2025 des ressources financières pour mener
ses activités, et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations
intellectuelles pour la réalisation d’une étude de faisabilité sur l’installa-
tion des centrales éoliennes au Burkina Faso. 

3. Description des prestations
L’objectif global de la présente consultation est de recruter un cabinet
d’études pour réaliser une étude de faisabilité sur l’installation des cen-
trales éoliennes au Burkina Faso.

De façon spécifique, il s’agit de :
- déterminer le potentiel éolien ;
- étudier les conditions de raccordement au réseau électrique ;
- dimensionner les machines ;
- analyser les possibilités de l’accès au site ;
- faire le sondage des sols ;
- faire le schéma préliminaire du projet ;
- analyse de la faisabilité économique du projet.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de
référence pour avoir l’intégralité des prestations.

4. Le délai d’exécution de la mission est de sept (07) mois.

5.  Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues au cours des cinq (05) dernières années. Les références à
prendre en compte sont celles relative à l’étude de faisabilité sur l’instal-
lation des centrales éoliennes.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du con-
trat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet, le
nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro
de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un tableau
récapitulatif devra contenir toutes ces informations.

Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, join-
dre obligatoirement la page de garde, la page de signature du contrat
et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 

Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illis-
ible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des soumis-
sionnaires dont la justification comportera des informations inco-
hérentes ou fausses seront simplement rejetées.

7. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux les
aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite

invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un
candidat sera sélectionné selon la méthode : « de sélection sur la base
de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qual-
ité coût) ».

8. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en trois (03) exem-
plaires (1 original + 2 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du
Bureau National des Grands Projets du Burkina (BN-GPB), sise à
Ouaga 2000, Zone A Avenue Pascal ZAGRE, BP 340 Ouaga C.N.T
10010 OUAGADOUGOU, Téléphone 226 25 48 90 03 au plus tard le
07 mai 2025 à 09 heures 00 minute T.U. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs représen-
tants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur Exécutif du Bureau National des Grands Projets du Burkina
(BN-GPB);
- l'adresse complète : localisation (N rue, porte). Boite postale,
numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences,
de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du personnel
permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exé-
cutées au cours des cinq (05) dernières années : intitulé de la mission,
nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du
marché, etc. Joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des attesta-
tions ou certification de service fait, ou attestations de bonne fin pour
justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence. 
- Toute autre information permettant d’évaluer la capacité tech-
nique du bureau d’études.

9. Les informations supplémentaires au sujet des documents de
référence doivent être adressé à l’adresse ci- dessous et aux heures
suivantes : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du
Bureau National des Grands Projets du Burkina (BN-GPB), sise à
Ouaga 2000, Zone A Avenue Pascal ZAGRE, BP 340 Ouaga C.N.T
10010 OUAGADOUGOU, Téléphone 226 25 48 90 03 du lundi au jeudi
de 8h00 à 16h00, et le Vendredi de 8h00 à 16h30.

La Personne Responsable des Marchés 

Nouffou OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

BUREAU NATIONAL DES GRANDS PROJETS DU BURKINA (BN-GPB)

Recrutement d’un cabinet d’études pour la réalisation d’une étude de faisabilité sur l’ins-

tallation des centrales éoliennes au Burkina Faso.
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Appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-02/FONAENF/DG pour l’audit des comptes des opérateurs.

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Fonds
pour l’Alphabétisation et l’Education Non Formelle (FONAENF) ;

2. Financement : Budget FONAENF de l’exercice 2025 ;

3. Les services de consultants comprennent sept (07) lots : audit des comptes des opérateurs composés comme suit :
a- Lot 1 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF dix millions (10 000 000) de FCFA TTC ;
b- Lot 2 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF onze millions (11 000 000) de FCFA TTC ;
c- Lot 3 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF onze millions cinq cent mille (11 500 000) FCFA TTC
;
d- Lot 4 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF dix millions (10 000 000) de FCFA TTC ;
e- Lot 5 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF onze millions cinq cent mille (11 500 000) FCFA TTC
;
f- Lot 6 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF onze millions (11 000 000) de FCFA TTC ;
g- Lot 7 : Audit des comptes des opérateurs de la campagne 2023-2024 du FONAENF dix millions (10 000 000) de FCFA TTC.

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services ;
Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024, portant
modification du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant procédures de passations, d’exécution et de règlement des
marchés publics.

5. le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et son modificatif. Les candidats seront notés sur 100 points repartis
sur la base des critères ci-après :
• le domaine des activités du candidat (10 pts);
• la démarche méthodologique (30 pts) et le plan de travail (20 pts);
• les références du candidat concernant l’exécution des quatre (04) marchés similaires des trois (03) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) (40 pts). 

NB : Les marchés similaires qui seront pris en comptes sont les marchés réalisés dans le cadre de l’audit des comptes de l’Etat et
de ses démembrements.

Liste des marchés similaires

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

7. A l’issue de l’évaluation, les six (06) Cabinets/bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant
le score minimum de 70/100 seront retenus pour chaque lot. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions
techniques et financières. Les consultants techniquement conformes, ayant les propositions financières évaluées les moins disantes seront
retenus pour la négociation et la signature des contrats.

8. Composition des dossiers de manifestation d’intérêt

Les cabinets ou bureaux d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité
contractante.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.

Le dossier doit fournir les informations suivantes :

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisément à Monsieur le Directeur Général du FONAENF ;
• une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
• la démarche méthodologique et le plan de travail ;
• les références des prestations similaires exécutées au cours des trois (03) dernières années (copie des pages de garde et de signature
des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ;

Prestations intellectuelles

FONDS POUR L’ALPHABETISATION ET L’EDUCATION NON FORMELLE

Audit des comptes des opérateurs

N° d’ordre  Références du 
marché 

Objet du 
marché 

Montant du 
marché  

Autorité 
contractante 

Lieu de 
réalisation  

Année de 
réalisation  

Contact de l’autorité 
contracte 

01        
02         
03        
N        

 

N° 4124 - Mercredi 23 avril 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso30



• adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc.… ;
• l’attestation de l’appartenance à l’ONECCA ;
• toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études.

9. Renseignements complémentaires

Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les termes de références à l’adresse mentionnée ci-dessous aux
heures d’ouverture de bureaux suivantes : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn
(TU) à la direction générale du FONAENF sise à Ouaga 2000, Tél : (+226) 25 41 77 90.

10. Dépôt des dossiers

Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 07/05/2025 à 10 heures 30 mn (TU) au secrétariat de la direction
générale du FONAENF sise à Ouaga 2000, Tél : (+226) 25 41 77 90. 
Les offres devront porter la mention suivante « audit des comptes des opérateurs ».

11. Ouverture des plis

L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion du FONAENF.

Le FONAENF se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Général

Dr Yombo Paul DIABOUGA
Officier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles
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Rectificatif du Quotidien n°4122 - 4123 Lundi 21 & Mardi 22 avril
2025 portant sur l’objet de l’avis

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)
N° 2025-05/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de
Passation   des Marchés gestion 2025 de la mairie de Houndé.

La mairie de Houndé sollicite des offres fermées de la part de
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises (agrément
technique A1) pour l’Acquisition de matériels et outillages médical au
profit du CMA de Houndé en lot unique.

Enveloppe prévisionnelle : 125.000.000 FCFA TTC ; 
Financement : FMDL, gestion 2025

Le délai d’exécution est de : quatre-vingt-dix (90) jours 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après
: 70 15 49 75 tous les jours ouvrables de 7h 30 mn à 12 h 30 mn et de
13 h à 16h 00mn.

Les exigences en matière de qualifications sont : (Voir DPAO).  
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier

d’Appel d’offres complet ou le retirer contre paiement   d’une somme
non remboursable de cent mille (100. 000) FCFA à la trésorerie provin-
ciale du Tuy.  La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier
d’Appel d’offres sera adressé main à main. 

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau
de la Personne Responsable des Marchés au plus tard le 05/05/2025
avant 9h 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de : trois millions cinq cent mille (3.500. 000) FCFA con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAMOGO Dramane
Conseiller des Affaires Economiques

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 32

* Marchés de Travaux P. 33 à 35

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 36
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Acquisition de matériels et outillages médical au profit du CMA de Houndé

REGION DES HAUTS BASSINS

Fournitures et Services courants



REGION DES CASCADES

Réhabilitation d’une adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) à Tiéfora, 

dans la région des cascades

Avis de demande de prix 
n° 2025-06/MATM/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM   

Financement : Budget de l’État, exercice 2025. 

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des cascades lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type U2 mini-
mum du Ministère en charge de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement  requis) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique : réhabilitation d’une adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) à Tiéfora dans la région des cascades pour un
montant prévisionnel de cent dix-sept millions deux cent quatre-vingt-quinze mille (117 295 000) Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades sise au secteur 7 de
Banfora, Tel :20 91 20 98 de 07 heures30 à 16 heures les jours ouvrés.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA au trésor public. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant deux millions (2 000 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat du
Secrétaire Général de la Région des cascades au gouvernorat de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07 70 Email
: gouvecascades@fasonet.bf» sis au gouvernorat de Banfora avant le 02/05/2025 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Secrétaire Général de la région des Cascades,

Président de la Commission Régionale

D’Attribution des Marchés

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
Médaille d’honneur des Collectivités Locales

Travaux

N° 4124 - Mercredi 23 avril 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 33



REGION DES CASCADES

Construction de deux (02) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la région des Cascades 

au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’l’Assainissement de l’Environnement

(DREAE) des cascades

Avis de demande de prix 
N° 2025-05/MATM/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM 

Financement : budget de l’État, exercice 2025.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des cascades lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type U2  du
Ministère en charge de l’eau requis) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les travaux sont repartis en deux (02) lots : 
Lot 1 : Construction d’un (01) Poste d’Eau Autonome (PEA) dans la région des cascades pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions 
(25 000 000) FCFA TTC
Lot 2 : Construction d’un (01) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la région des cascades pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions
(25 000 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
Lot 1 : quarante-cinq (45) jours
Lot 2 : quarante-cinq (45) jours 
L’exécution des lots est simultanée, les délais ne sont donc pas cumulables en cas d’obtention de plusieurs lots.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Service Administratif et Financier de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE)
des cascades sises au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98/74 86 40 40 de 07 heures 30 mn à 16 heures les jours ouvrés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des cascades sises au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour chacun des lots au trésor public. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500 000) Francs CFA pour chacun des lots devront parvenir ou être remises à l’adresse
: secrétariat du Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20
91 07 70 Email : gouvecascades@fasonet.bf» sis au gouvernorat de Banfora avant le 02/05/2025 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres. 

Le Secrétaire Général de la région des Cascades,

Président de la Commission Régionale

D’Attribution des Marchés

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
Médaille d’honneur des Collectivités Locales

Travaux
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MAIRIE DE HOUNDE

Avis d’appel d’offres Ouvert 
n°2025-06/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation   des Marchés gestion 2025 de la mairie de Houndé.

La mairie de Houndé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises (agrément technique
TR3) pour réaliser les travaux suivants :

Lot unique : Travaux d’aménagement de voirie de 18 km Houndé-Bouéré ;  
Financement : budget communal (FMDL), gestion 2025
Enveloppe prévisionnelle :  Un milliard cent quarante-trois millions sept cent sept mille neuf cent soixante-treize (1.143.707.973) FCFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  deux cent dix (210) jours 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service pub-
lic, et ouvert à tous les candidats éligibles, ensemble ses modifications. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la mairie de Houndé dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés, tél : 20 99 03 04/ 70 15 49 75 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de la
Personne Responsable des Marchés les jours ouvrables de 7h 30 mn à 12h 30 mn et de 13 h à 16 h.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• Chiffre d’affaires moyen des trois (03) dernières années ou à compter de la date de création de l’entreprise requis est de : 1.700. 000 000
FCFA ;
• Ligne de crédit : 343.112.392 FCFA.
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable à la Trésorerie Provinciale du Tuy à quatre cent mille (400 000) FCFA pour chacun des lots

La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remis par la PRM main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la PRM au plus tard le …2025 avant 9 h 00mn en un (1) original et trois (02)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Trente-quatre millions (34 000 000) FCFA 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22/05/2025 à 9h
00mn à la salle de réunion de la mairie.

La Personne Responsable des Marchés

BAMOGO Dramane 
Conseiller des Affaires Economiques          

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux d’aménagement de voirie de 18 km Houndé-Bouéré 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-02/DRARAH-CN

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2025, le président de la commission d’attribution des marchés de la DRARAH-
CN voudrait constituer une base de fournisseurs et de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se faire un avis
de manifestation d’intérêt dont la consistance est donnée ci-dessous.

1. Financement 
Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers financements de partenaires, exercice 2025.

2. Participation à la concurrence  
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
• Lot 1 : transport de personnes ;
• Lot 2 : transport de matériels ;
• Lot 3: transport de matières.

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants :
. une lettre de manifestation d’intérêt ;
. Être légalement constitué ;
. Être du domaine;
. Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre. 

5. Dépôts des offres et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux  (02  )  copies  )
devront     être  déposées  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution d’une base de fournisseurs
et prestataires en vue des demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DRARAH-CN » au plus tard le
28/04/2025 à 09 heures l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 78 04 46 05

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.                                                                   

Le Président de la CAM

Soumana SANOGO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution d’un répertoire de fournisseurs/prestataires en vue des demandes de cotations pour

diverses acquisitions et prestations au profit de la DIRECTION REGIONALE DE DE L’AGRICULTURE,

DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES DU CENTRE-NORD



La célérité dans la transparence


